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A "
{a) Mandcr?cm aux Generaux-Maitres des monoies, de donner une
Cretie de huit fols tournois, outre le prix ordinaire, re.

EHAN par la Grace de Dicu, Roy de France, i nos amez & feaulx les Gene-

raulx Maitres de nos Monnoyes, Salut & diletion. Nous pour certaine caule,
sons mandons que tantoft & fans délay, ces Lettres velies, vous facicz donner par
toutes nos monnoyes, & tous Changeurs & Marchans frequentans icelles, en rone
mare d'argent qu'il apporteront en nofdites Monnoycs, huit ols tournois de Creiie oul-
tre lus pris ou pris que Nous y donnons & prefent. C'eft aflavoir en tout mare d'ar-
gent allayé 3 quatre deniers de loy, fix livres dix fols toumois , & en tout autre allayé
3 deux deniers de loy fix fvres tournois. Ex faites faire fi diligemment & en tele ma-
nicre que il n'y ait deffault : de tout ce faire i vous & & chacun de vous donnons
povoir auctorité & mandement cfpecial, par la teneur de ces prefentes, Donné &
Poiffy le fixitme jour o’ Aouff, fan de grace mil trols cens cinguante-deux.

Par le Roy 2 la Relation du Confeil olt quel vous cflicz. Rovex.

NoTES
() Cec Mandement eft au Regiftre C. de la Cour des Monnoyes de Paris, fciiillet 11 3.
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(a) Letres par lefquelles le Roy fait plufieurs Reglemens en faveur des .

habitans de Vermandois & de Beauvoifls, ax moyen dune
impofition de fix deniers pour lire,

: ]’EHANS par fa grace de Dicu, Roy de France, Sqavoir faifons & tous prefens &
J 4 venir, que comme Nous confierans les trés grans inconveniens, qui pour caufe
de nos guerres font venus en moult de manicre, & puevent venir chacun jour; de-
firans de tout noftre cuer, bon & bricf fin mettre en icelles, fi que fe peuple & Nous
commis puiffc vivre en pais deffous Nous, laquelle chofe ne porroit cftre faite fans
trés grans & innumerables miffions & defpens, Jefquelz nous ne pourrions fouflrir ne
fouftenir fans I'aide de nos fubgicz, ayens pour ce¢ fait requerir par noz amez & feaux
Confeillicrs, Regné de Royeconrr Clerc, & Guillanme d' Ambreville Chevalicr, noz
bicn amez les Prefas, Chapirres & autres gens d’Eglife, les Nobles, les Communes, Ef-
chevinages, & autees gens des Villes de nétre Baillage de Vermandois & de Beamvoi-
fis, que & cc Nous volfilfent faire Aide convenable, & de leur bone voulenté, il nous
ayent gracieufement otroyé & accordé en Aide pour le fait de nofdites guerres, une
impofition dc fix deniers pour livre, cipecialement lefcliz nobles en la maniere, &
fous les modifications & condicions qui s'enfuient.

Premicrement. Ceeft affavoir de chafeun tonnel de vin vendu en gros & & détail,
& de toutes autres marchandifes qui feront faites en toutes les Villes defiliz pays <e
Vermandois & de Beanvoifis, dcf?ous quelconques Srigneurs, Nobles ou autres, &
aufli de toutes autres Marchandifes quelconques vendués cn quelque Ville que ce
foit , ¢fdiz pays & chafcun d'eulz, fix deniers pour fvre , & payer du vendeur tant fen-
fement ,durant le temps de ladicte impofition, qui commencera & quii courra dedens

NOoTES 391. 392.de ce Tome. On n'a pas jugé 3

() Ces Letres font an Trefor des Char-  propos dc mettre des Sommaires , parce que
tes, Regiflre 8. pour [csannées 1351, 1352, les articles font en. petit nombre , clairs & in-

1353. picce 330. Voyez cy-deffus aux pages telligibles,
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